
	(Autorisation	de	Voyage	Electronique)	
	
	

	

	

	

	

	

	

VEUILLEZ	VOUS	RENDRE	SUR	LE	SITE	OFFICIEL	:	

	
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-

canada/ave/demande.html	
	

	
Étape	1	:		
Lire	les	informations	puis	
choisir	«		Présenter	une	
demande	AVE	»	en	bas	de	
la	page	
	
	
	
	
	
	
	
	
Étape	2	:		
Lire	les	informations	
puis	Choisir	«	Obtenir	
les	derniers	conseils	
pour	présenter	une	
demande	AVE»	en	bas	
de	la	page	

	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
Attention	à	porter	une	vigilance	très	particulière	lors	du	remplissage	des	informations	personnelles.	La	
demande	d’AVE	peut	être	validée,	acceptée	et	facturée	même	avec	des	erreurs.	Or	le	 jour	du	départ,	
l’embarquement	 pourra	 être	 refusé	 si	 la	 demande	 AVE	 comprend	 des	 incohérences	 avec	 les	
informations	présentes	sur	le	passeport	du	passager.	Il	faut	considérer	ce	formulaire	et	son	approbation	
comme	un	«	péage	»	et	non	comme	un	gage	de	voyage.	
	

http://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave/demande.html
http://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave/demande.html


Etape	3	:		
• Choisir	le	pays	de	délivrance	de	passeport	

	
• 	

Cas	n°1	:	mon	enfant	va	effectuer	un	
séjour	(	ou	une	partie	de	son	séjour)	au	
Canada		

Ø Choisir	«	Visiter	le	pays	en	tant	
que	touriste	ou	rendre	visite	à	
des	membres	de	ma	famille	»	

Cas	n°2	:	mon	enfant	effectue	un	séjour	
aux	USA	/	Amérique	Centrale	/	
Amérique	du	Sud	et	ne	fait	que	transiter	
par	le	Canada.	

Ø Choisir	:	«		Transiter	par	le	
Canada	par	avion	»	

	
	
Etape	4	:		

	
Lire	les	
informations	
puis	Choisir	«	
continuer	vers	le	
formulaire	de	
demande	
d’AVE	»	
	
	
	
	
	
Etape	5	:			
Pour	les	enfants	mineurs,	vous	devez	faire	la	demande	«	pour	une	autre	personne	»	
Puis	remplir	les	champs	suivants	en	répondant	aux	questions	posées.		
	
	
	
Informations	diverses	:		
	
1/	Le	«	demandeur	»	est	l’enfant	/	
le	participant		
	
2/	Dans	«	renseignement	sur	le	
voyage	»,	indiquez	la	date	
correspondant	au	1er	jour	du	
séjour	/	une	heure	approximative	
telle	que	«		12h00	–	Europe	de	
l’Ouest	»	
		
	
	
	
Etape	6	:			
Procéder	au	paiement	de	7$CAD	ce	qui	correspond	à	environ	4,70€	
	

		
L’étude	de	la	demande	d’AVE	par	les	autorités	canadiennes	peut	prendre	jusqu’à	72h.	Vous	recevrez	un	
mail	de	confirmation	lorsque	la	demande	sera	approuvée.	C’est	une	copie/capture	d’écran	de	ce	mail	que	

nous	vous	demandons	de	joindre	à	votre	espace	personnel	PASSION	AVENTURE	JUNIOR.	
	


